
Il est plus
important
que jamais

de réduire la
propagation
de la grippe

La vaccination antigrippale est recommandée 
pour tous les membres de la communauté à 
partir de l’âge de 6 mois.

FAITES VOTRE PART.

Parlez à votre médecin, 
votre infirmière, votre 

pharmacien ou votre centre 
de santé pour recevoir le 

vaccin antigrippal.


